
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Présents : Liberge Jean - Président,  

Aubert Thierry, Lecornu Pierre, Lecossu Didier, Mouillard Bernard, Cheradame Philippe, Guesnon Albert, 

Denis Rouxelin, 

 

Excusés : Sanson Sylvie, Quesnel Michel, Lefevre Dominique, Baillard Patrick, Blanchetière Jean, Bourel 

Valérie, Louise Jean- Pierre, 

 

Assistent : Roger Desheulles, Ophélia Dreux, Riviere Léo,  

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées 
à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN. 
 

 

 

 

La Commission procède à l'approbation du procès-verbal n°26 du 02 mai 2023, après avoir apporté le 

rectificatif suivant dans la rubrique Affaires à examinées : 

 

Forfait déclaré de l’ESM GONFREVILLE  DU FC ARGENTAN le 27.04.2023 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’ESM GONFREVILLE DU FC ARGENTAN sur le score de 3 à 0, 
pour en faire bénéficier le club du FC ARGENTAN DE L’ESM GONFREVILLE sur le score de 3 à 0,   
Inflige au club de l’ESM GONFREVILLE DU FC ARGENTAN l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 

aux règlements généraux de 36 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

La Commission procède à l'approbation du procès-verbal n°27 du 03 mai 2023. 

 

 

 

La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 08 mai 2023, sauf celles relevant d’une procédure 

en cours.  

  



 

 

 

Forfait déclaré de l’US AVRANCHES MSM le 02.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’US AVRANCHES MSM sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club de l’US QUEVILLY RM sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de l’US AVRANCHES MSM l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 40 euros directement débités sur le compte du club. 

 

Forfait déclaré du CS CARENTANAIS le 03.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club du CS CARENTANAIS sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier 
le club du FC FLERIEN sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club du CS CARENTANAIS l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux 

de 68 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

Forfait déclaré de l’AS VERSON le 04.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’AS VERSON sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club 
de l’AS CHERBOURG sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de l’AS VERSON l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 36 

euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

Forfait déclaré de l’US BOBLEC le 04.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’US BOBLEC sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club 
de GRAND QUEVILLY RC sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de l’US BOBLEC l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 98 

euros directement débités sur le compte du club 

 

 

 



 

Forfait déclaré de l’ESM GONFREVILLE le 11.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’ESM GONFREVILLE sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club du FC ST LO MANCHE sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de l’ESM GONFREVILLE l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 40 euros directement débités sur le compte du club 

 

 

Forfait déclaré d’EVREUX FC 27 le 12.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club d’EVREUX FC 27 sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le 
club du SM CAEN sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club d’EVREUX FC 27 l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 40 

euros directement débités sur le compte du club 

 

 

Forfait non-déclaré de SOLIDARITE GOURNAY  

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de SOLIDARITE GOURNAY sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club de l’US GODERVILLAISE sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de SOLIDARITE GOURNAY l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 147 euros directement débités sur le compte du club 

 

 

Forfait non-déclaré du HAVRE CAUCRIAUVILLE S 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club du HAVRE CAUCRIAUVILLE S sur le score de 3 à 0, pour en faire 

bénéficier le GRTP CRIEL EU FC sur le score de 3 à 0,   

 

Inflige au club du HAVRE CAUCRIAUVILLE S l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 54 euros directement débités sur le compte du club 

 

 

Forfait déclaré du FC ARGENTAN le 13.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club du FC ARGENTAN sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club 

d’INTER ODON FC sur le score de 3 à 0,   

 

Inflige au club du FC ARGENTAN l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux 

de 36 euros directement débités sur le compte du club 

 

 



 

Forfait déclaré de l’AV JOYEUX ST HILAIRE PETITVILLE le 16.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’AV J. ST HILAIRE PETITVILLE sur le score de 3 à 0, pour en faire 

bénéficier le club du HAVRE AC sur le score de 3 à 0,   

 

Inflige au club de l’AV J. ST HILAIRE PETITVILLE l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux 

règlements généraux de 20 euros directement débités sur le compte du club 

 

Match arrêté à la 45ème minute, l’équipe de l’US QUEVILLY RM se trouvant à moins de 8 joueurs. 

 

La Commission, 

Après avoir pris connaissance des pièces figurant au Dossier, 

Conformément à l’article 20.5 du règlement de la compétition, 

Donne match perdu par pénalité au club de l’US QUEVILLY RM sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier 

le club du FC SERQUIGNY NASSANDRE sur le score de 3 à 0 

 

 

Courrier de M. LECUYER, Président de l’AF VIROIS, du 18.05.2023,  

 

La Commission,  

Après avoir pris, connaissance du courrier de M. LECUYER,  

Autorise l’AF VIROIS à mettre en place les animations mentionnées dans leur courrier, sous réserve d’un strict 

respect des horaires et des dispositions sécuritaires prévues.  

Transmet au club adverse et aux officiels de la rencontre pour information.  

 

 

Forfait déclaré de l’ESP CONDE SUR SARTHE le 19.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’ESP CONDE SUR SARTHE sur le score de 3 à 0, pour en faire 

bénéficier le club SS DOMFRONTAISE sur le score de 3 à 0,   

 

Inflige au club de l’ESP CONDE SUR SARTHE l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 36 euros directement débités sur le compte du club 

Forfait déclaré de CANY FC le 19.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de CANY FC sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club de 

l’US LILLEBONNAISE sur le score de 3 à 0,   

 

Inflige au club de CANY FC l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 36 

euros directement débités sur le compte du club 

 



 

Forfait non-déclaré du SU DIVES CABOURG F le 19.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club du SU DIVES CABOURG F sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier 

le club de l’OH TREFILERIES NEIGES sur le score de 3 à 0,   

 

Inflige au club du SU DIVES CABOURG F l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 102 euros directement débités sur le compte du club 

Forfait non-déclaré de l’AS TROUVILLE DEAUVILLE le 19.05.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’AS TROUVILLE DEAUVILLE sur le score de 3 à 0, pour en faire 

bénéficier le club de l’AS PTT CAEN sur le score de 3 à 0,   

 

Inflige au club de l’AS TROUVILLE DEAUVILLE l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 54 euros directement débités sur le compte du club 

 

 

Forfait non-déclaré du CA LISIEUX PA 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club du CA LISIEUX PA sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club 

du SC HEROUVILLAIS sur le score de 3 à 0,   

 

Inflige au club du CA LISIEUX PA l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux 

de 54 euros directement débités sur le compte du club 

 

 

Forfait non-déclaré du SC BERNAY 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club du SC BERNAY sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club 

de l’USM BLAINVILLE sur le score de 3 à 0,   

 

Inflige au club du SC BERNAY l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 147 

euros directement débités sur le compte du club 

 

 

Forfait non-déclaré de l’US ATHIS 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’US ATHIS sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club de 

l’US ALENCONNAISE 61 sur le score de 3 à 0,   

 

Inflige au club de l’US ATHIS l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 54 

euros directement débités sur le compte du club 

 



 

 

Forfait déclaré de NEUVILLE AC 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de NEUVILLE AC sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club 

de EU FC sur le score de 3 à 0,   

 

Inflige au club de NEUVILLE AC l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 98 

euros directement débités sur le compte du club 

 

Rapport du délégué de la rencontre 

 

La Commission,  

Après avoir pris connaissance du rapport de M. BARBIER, 

Transmet à la Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives et demande à celle-ci de bien 

vouloir organiser une visite avec le Président de la Commission Régionale de Gestion des Compétitions,  

Etant entendu que la situation ne pourra perdurer.  

 

 
La Commission,  
Prend note de la décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage Section lois du Jeu dans son procès-
verbal n°8 du 20 avril 2023, concernant :  

- REG 2 – Grp D – 02.04.2023 - FC ST ETIENNE DU ROUVRAY – CAUDEBEC ST PIERRE FC 

 

 

 
La Commission,  
Prend note de la décision de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux dans son procès-
verbal n°16 du 15 mai 2023, concernant :  

- Régional 3 U18 – Groupe B - BOURGUEBUS SOLIERS FC / AS TROUVILLE DEAUVILLE 

- Régional 1 seniors – Groupe B - US LUNERAYSIENNE (1) / FC VAL DE REUIL (1) 

- Régional 1 seniors – Groupe B - YVETOT AC (1) / FC ROUEN 1899 (2) 

- Régional 3 seniors – Groupe F - CS GRAVENCHON (1) / OLYMPIA’CAUX (1) 

- National 3 seniors – Groupe J - ES MONT GAILLARD (1) / ESM GONFREVILLE (1) 

- National 3 seniors – Groupe J - US AVRANCHES MSM (2) / AG CAEN FOOTBALL (1) 

- Régional 3 seniors – Groupe F - MONT St AIGNAN FC (1) / STADE SOTTEVILLE CC (2) 

- Régional 1 U18 – Groupe Unique - AS PTT CAEN FB (1) / CMS OISSEL (21) 

- Régional 2 U18 – Groupe B - FUSC BOISGUILLAUME (21) / FC DIEPPE (21) 

- Régional 3 U18 – Groupe B - BOURGUEBUS SOLIERS FC (21) / CA LISIEUX PA (22) 

- Régional 2 U15 – Groupe D - US CANTON THIBERVILLE (1) / GRPT EFECOC (1) 

- Régional 2 seniors – Groupe C - A HOULMOISE BOND FC (1) / ES PLATEAU FOUC REAL (1) 

 

 

 



 

 
La Commission,  
Prend note de la décision de la Commission Régionale de Discipline dans son procès-verbal du 17 mai 
2023, concernant :  

- Régional 3 U18 – Groupe B – 06.05.2023 – SC HEROUVILLAIS – GRPT J.S DOUVRE CŒUR DE 

NACRE 

 

 

 
La Commission,  
Prend note de la décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage Section lois du Jeu dans son procès-
verbal n°9 du 19 mai 2023, concernant :  

- REG 2 U18 – Grp A – 01.04.2023 – AGNEAUX FC – AS VERSON 

 

 

La Commission,  

Homologue les classements de Coupe de Normandie U16 suivants, sous réserves des procédures en cours 

et à venir :  

# Equipe Pts JO GA NU PE PP0 FO BP BC Diff GA Quotient GA Particulier 

1 Us Avranches Msm 21 15 5 5 0 0 0 0 33 6 27 5,5  

2 Maladrerie Os 21 12 5 4 0 1 0 0 12 7 5 1,71 1 

3 Ca Lisieux Pa 21 12 5 4 0 1 0 0 20 5 15 4 -1 

4 Sm Caen Calv.Bn 21 11 5 4 0 1 1 0 13 4 9 3,25  

5 As De Cherbourg F. 21 10 5 3 1 1 0 0 12 13 -1 0,92  

6 Fc St Lo Manche 21 9 5 3 0 2 0 0 24 12 12 2  

7 Us Alenconnaise 61 21 9 5 3 0 2 0 0 13 7 6 1,86  

8 Cs Serv.Mun.Le Havre 21 9 5 3 0 2 0 0 14 10 4 1,4  

9 Es Du Mont Gaillard 21 9 5 3 0 2 0 0 14 23 -9 0,61  

10 Us Granvillaise 21 7 5 2 1 2 0 0 8 9 -1 0,89  

11 Bayeux Fc 21 7 5 2 1 2 0 0 11 13 -2 0,85  

12 Uson Mondeville 21 7 5 2 1 2 0 0 10 12 -2 0,83  

13 Fc Flerien 21 7 5 2 1 2 0 0 9 12 -3 0,75  

14 Esm Gonfreville 21 6 5 2 0 3 0 0 18 13 5 1,38  

15 As Ifs 21 6 5 2 0 3 0 0 17 16 1 1,06  

16 As Trouvil.Deauville 21 6 5 2 0 3 0 0 12 17 -5 0,70  

17 Fc Equeurdr. Hainnev 21 6 5 2 0 3 0 0 12 19 -7 0,63  

18 As Ptt Caen 21 6 5 2 0 3 0 0 9 17 -8 0,53  

19 Agneaux Fc 21 4 5 1 1 3 0 0 6 14 -8 0,43 1 

20 Grpt Blainville Bb 21 4 5 2 0 3 0 0 13 15 -2 0,87 -1 

21 As Verson 21 3 5 1 0 3 0 1 6 9 -3 0,67  

22 Af Virois 21 3 5 1 1 3 0 0 7 13 -6 0,54  

23 Us Ducey Isigny 21 3 5 1 0 4 0 0 8 20 -12 0,4  

24 Grpt Jeunesse Fc 21 -5 5 0 0 0 0 5 0 15 -15 0  

 

 



 

# Equipe Pts JO GA NU PE FO BP BC Diff GA Quotient GA Particulier 

1 Us Quevilly R.M. 21 13 5 4 1 0 0 23 8 15 2,88 1 

2 Le Havre Ac 21 13 5 4 1 0 0 28 4 24 7,00 -1 

3 Al Deville Maromme 21 12 5 4 0 1 0 23 9 14 2,56  

4 Evreux Fc 27 21 10 5 3 1 1 0 14 12 2 1,17 2 

5 Fusc Boisguillaume 21 10 5 4 0 1 0 22 12 10 1,83 -2 

6 Fc Rouen 1899 21 9 5 3 0 2 0 16 5 11 3,20  

7 Pacy Menilles Rc 21 9 5 3 0 2 0 16 5 11 3,20  

8 Grpt Efecoc 21 9 5 3 0 2 0 14 12 2 1,17  

9 Sc Frileuse 21 9 5 3 0 2 0 15 15 0 1,00  

10 Havre Caucriauv S 21 9 5 3 0 2 0 19 27 -8 0,70  

11 Fc Dieppe 21 8 5 3 0 2 0 21 7 14 3,00  

12 Us Mesnil Esnard Fra 21 7 5 2 0 3 0 11 14 -3 0,79 2 

13 Yvetot Ac 21 7 5 2 0 3 0 17 10 7 1,70 -2 

14 Grand Quevilly Fc 21 6 5 2 0 3 0 14 16 -2 0,88  

15 Fc St Etienne Rouvra 21 6 5 3 1 1 0 9 12 -3 0,75  

16 Cms Oissel 21 6 5 2 0 3 0 11 19 -8 0,58  

17 Grpt Us Criel Eu Fc 21 6 5 2 0 3 0 12 28 -16 0,43  

18 Fc Gisors Vexin 27 21 5 5 1 1 3 0 12 15 -3 0,80  

19 Fc Val De Reuil 21 4 5 1 1 3 0 8 22 -14 0,36  

20 Es Normanville 21 3 5 1 0 4 0 12 22 -10 0,55  

21 Usf Fecamp 21 (FG) 1 5 1 0 2 2 5 14 -9 0,36  

22 Us Lillebonnaise (FG) 1 5 1 0 2 2 5 18 -13 0,28  

23 Fac Alizay 21 (FG) -3 5 0 0 2 3 2 20 -18 0,10  

24 Exempt 4 (FG) -3 5 0 0 2 3 0 15 -15 0,00  

 

La Commission,  

Conformément aux dispositions de l’article 5 du Règlement de la Coupe de Normandie U16 :  

« Une demi-finale opposant en formule croisée le premier d’un groupe, déclaré club recevant, au deuxième 

de l’autre groupe puis une finale opposant les deux vainqueurs des demi-finales » 

Dit que la demi- finale de la Coupe de Normandie U16 aura lieu le samedi 27 mai à 15H00 comme suit :  

 

1. US AVRANCHES MSM – LE HAVRE AC  

2. US QUEVILLY RM – MALADRERIE OS 

 

 

La Commission,  

Conformément aux dispositions de l’article 5 et 7 du Règlement de la Coupe de Normandie U16 :  

« Des matchs de classement opposant entre elles les équipes classées au même niveau de chacun des deux 

groupes (par exemple, troisièmes des groupes A et B). 

[…] 

Pour les matchs de classement, le club recevant est celui des deux clubs des deux groupes 

1. ayant le plus grand nombre de points à l’issue de la première phase, 

2. en cas d’égalité, disposant du meilleur quotient des buts marqués et encaissés sur tous les matchs disputés 

à l’issue de la première phase. » 

Dit que les rencontres de classement auront lieu le samedi 27 mai 2023 à 15H00 comme suit :  

 

1. CA LISIEUX PA – AL DEVILLE MAROMME  

2. SM CAEN CALV BN – EVREUX FC 27 

3. FUSC BOIS GUILLAUME – AS DE CHERBOURG F 

4. FC ROUEN 1899 – FC ST LO MANCHE  



 

5. PACY MENILLES RC – US ALENCONNAISE 61 

6. CS SERVICES MUNICIPAUX LH – GRPT EFECOC 

7. SC FRILEUSE – ES DE MONT GAILLARD  

8. HAVRE CAUCRIAUVILLE – US GRANVILLAISE  

9. FC DIEPPE – BAYEUX FC  

10. USON MONDEVILLE – US MESNIL ESNARD FRA  

11. YVETOT AC – FC FLERIEN 

12. ESM GONFREVILLE – GRAND QUEVILLY FC  

13. AS IFS – FC ST ETIENNE DU ROUVRAY  

14. AS TROUVILLE DEAUVILLE – CMS OISSEL  

15. FC EQUEURDREVILLE HAIN. – GRPT CRIEL EU FC  

16. AS PTT CAEN – FC GISORS VN 273 

17. AGNEAUX FC – FC VAL DE REUIL  

18. GRPT BLAINVILLE BIEVILLE BEUVILLE – ES NORMANVILLE  

 

La Commission,  

- Compte tenu du délais court pour organiser leur déplacement,  

- Compte tenu des distances importantes que certains clubs ont à parcourir,  

Décide que les clubs qui le souhaiteraient peuvent dès maintenant en informer la 

Commission et déclarer forfait, aucune amende ne leur sera infligée.  
 

Compte tenu des forfait généraux de quatre clubs, les rencontres suivantes n’auront pas lieu :  

AS VERSON – USF FECAMP  

AF VIROIS – US LILLEBONNAISE  

US DUCEY ISIGNY – FAC ALIZAY  

GRPT JEUNNESSE FC – Exempt  

 

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le 13 juin 2023.  

 

 

Le Président      Le Secrétaire  

  

 

 

 

 

Jean Liberge    Pierre Lecornu  


